
 

 
Le Maire 

 

NG/CL N° T2021-1865 

 

 ARRETE 

 

Le Maire de la Ville de Strasbourg, 

vu l'ordonnance n° 45-1968 du 1er septembre 1945 relative à l'étatisation de la Police dans la région de 

Strasbourg, 

vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2211-1, L 2213-1 à L 2213-6 et L 

2542-10, 

vu le Code de la Route, 

vu le Règlement Général de la Circulation sur le territoire de la Ville de Strasbourg du 30 avril 1996 et les 

arrêtés municipaux subséquents, 

considérant la demande du service Prévention Urbaine en date du 19 novembre 2021 en vue de prendre 
des mesures de sécurité en matière de circulation et de stationnement dans le cadre des 
festivités de la nuit de la Saint Sylvestre, 

considérant  les risques pour les personnes et les biens dans le cadre des festivités du Nouvel An, en 
raison des jets de projectiles et d’artifices divers, notamment dans les quartiers du Neuhof, 
de Koenigshoffen, de l’Elsau, de la Meinau et de Hautepierre, Cronenbourg ou Port du 
Rhin,  

considérant les nombreux incendies de véhicules recensés sur l’ensemble du territoire communal lors du 

nouvel an 2020 et 2021 et les risques éventuels de dégradations sur les bâtiments publics, 

considérant les jets de mortiers et projectiles ayant visé régulièrement les services d’intervention et de secours 

et entrainé un nouveau schéma d’intervention et du maintien de l’ordre prévu pour ce réveillon 

par les forces de sécurité intérieure, 

considérant que pour assurer la sécurité et la tranquillité publique, il convient de prendre des mesures 

préventives en matière de stationnement et de circulation lors des festivités du Nouvel An dans 

différents quartiers de Strasbourg, 

attendu  que les mesures d’interdiction de stationner seront compensées par la mise à disposition 

d’emplacements alternatifs de stationnement gratuit (parkings ou P+R) à proximité des différents 

quartiers impactés, 

arrête 

article 1.: Par mesure de sécurité et de prévention lors des festivités du Nouvel An, des restrictions en matière 

de stationnement et de circulation seront instaurées du 31 décembre 2021 au 2 janvier 2022, dans 

le périmètre délimité par les voies suivantes, à savoir : 
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� accès interdit à tous les véhicules à moteur et stationnement interdit et qualifié « gênant » (art. 

R. 417-10 du Code de la Route), dans les parties matérialisées par des panneaux,  

du 31 décembre 2021 à 8h00 au 2 janvier 2022 à 08h00, sur les parkings ouverts à la 
circulation publique situés : 
- rue de PERIGUEUX / angle rue de NONTRON 
- rue du MARSCHALLHOF / angle rue de la KLEBSAU 
- rue INGOLD / angle rue du MARSCHALLHOF 
- rue INGOLD / angle allée REUSS 
 
� circulation interrompue à tous les véhicules à moteur et stationnement interdit et qualifié 

« gênant » (art. R. 417-10 du Code de la Route), du 31 décembre 2021 à 8h00 au 2 janvier 2022 à 

08h00 : 

- rue de CLERMONT-FERRAND 
 

� stationnement interdit et qualifié « gênant » (art. R. 417-10 du Code de la Route), dans tout le 

périmètre concerné, dans les parties matérialisées par des panneaux, y compris sur les 
parkings limitrophes et ouverts à la circulation publique, du 31 décembre 2021, à 08h00 au  

1er janvier 2022 à 08h00 : 
 

Neuhof : 

- rue de CLAIRVIVRE 
- rue de PERIGUEUX, entre la rue de Clairvivre et la rue de Nontron 
- rue de HAUTEFORT 
- rue de THIVIERS 
- rue de NONTRON 
- rue JEAN-FREDERIC UNSELT 
- rue JEAN-HENRI ALBERTI 
- rue SCHRAG 
- rue SCHACH, y compris sur la contre-allée devant les numéros 1 à 9 
- rue de la KLEBSAU, entre la rue Schach et la rue du Marschallhof 
- rue du MARSCHALLHOF 
- rue LUCIENNE WELSCHINGER 
- rue  INGOLD 
- allée REUSS 

 
Meinau : 

- avenue de NORMANDIE, entre la rue Schulmeister et la rue Auguste Brion 
- rue SCHULMEISTER, entre l’avenue de Normandie et la rue Arthur Weeber 
- rue ARTHUR WEEBER, entre les n°10 et 16 
- rue EUGENE IMBS  

- rue AUGUSTE BRION, entre le n°14 et l’avenue de Normandie 
 

Hautepierre : 

- avenue TOLSTOÏ, entre l’avenue Racine et l’avenue Molière 

- avenue RACINE, entre l’avenue Tolstoï et l’avenue Shakespeare, des 2 côtés de la voie 
 

Poteries : 

- rue COLETTE, sur tout le parking au bout de l’impasse 
- Rue CHRISTOPHE-THOMAS WALLISER  
- Rue JEAN-PAUL DE DADELSEN 

 
Cronenbourg : 

- rue AUGUSTIN FRESNEL, entre la place François Arago et la rue de Hochfelden, y 

compris le parking devant le Centre socio-culturel 
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- place de HALDENBOURG, entre les n°1 et 7 
- rue du RIETH, sur le parking du stade Exes (n°31) 

 
Koenigshoffen : 

- allée des COMTES, de la rue des Petites Fermes à la rue Herrade, des 2 côtés de la voie 
 

Elsau : 

- rue MARTIN SCHONGAUER, sur la partie en impasse depuis la rue Michel-Ange 
- rue VELASQUEZ 

 
Port du Rhin : 

- route du RHIN, entre la rue Migneret et la rue Kentzinger 
- rue KENTZINGER 
- route de l’ILE AUX EPIS,  
- rue MIGNERET 

 
Cité de l’Ill : 

- voie arrière de la rue de l’ILL, entre les n°28 à 42 
- rue de la FECHT, entre les n°2 et 16 

 
Gare : 

- rue du BAN-DE-LA-ROCHE, sur la partie en impasse depuis le n°50 
 

article 2. :  La circulation pourra être momentanément interrompue à tous les usagers (y compris piétons et 

cyclistes), le temps strictement nécessaire au rétablissement de la sécurité de passage lors de la pose 

et dépose des dispositifs de sécurisation et de signalisation sur l’ensemble des voies susmentionnées 

et des voies adjacentes à ces dernières. 
 

article 3. :  La signalisation réglementaire sera mise en place par le service des Voies Publiques de la Ville 
et de l’Eurométropole de Strasbourg. Les obstacles lourds seront mis en place par la direction 
des Sports de la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg. 

article 4.: Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et le Directeur de la Police Municipale et du 

Stationnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

Strasbourg, le XX décembre 2021 

La Maire 

 

Jeanne BARSEGHIAN 
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